
1

La traduction de cette page a été générée par traduction automatique [Lien].  Les traductions 
automatiques peuvent comporter des erreurs susceptibles de nuire à la clarté et à l’exactitude; le
Médiateur décline toute responsabilité en cas de divergences. Pour obtenir les informations les 
plus fiables et pour assurer la sécurité juridique, veuillez consulter la version source en anglais 
dont le lien figure ci-dessus.  Pour en savoir plus, veuillez consulter notre politique linguistique et 
de traduction [Lien]. 

Décision dans l'affaire 1302/2009/TS - Retard dans la 
réponse à une demande initiale d’accès à des 
documents 

Décision 
Affaire 1302/2009/TS  - Ouvert le 22/07/2009  - Décision le 15/12/2010 

Corporate Europe Observatory (CEO) est une ONG dont le but est de promouvoir la 
transparence dans le fonctionnement des institutions européennes. CEO a présenté à la 
Commission une demande d’accès à des documents et à des informations concernant les 
négociations commerciales entre l’UE et l’Inde, l’ANASE et la Corée. La Commission a 
enregistré les demandes en février 2008. En décembre 2008, la Commission a accordé un 
accès public partiel aux documents demandés. 

Dans la plainte adressée au Médiateur, CEO a allégué que la Commission avait indûment 
retardé sa réponse aux demandes initiales et, ce faisant, avait enfreint le règlement n° 
1049/2001. 

Dans sa décision, le Médiateur a observé que le règlement n° 1049/2001, qui régit l’accès aux 
documents, instaure une procédure en deux temps pour le traitement des demandes. Si 
l’institution ne répond pas à une demande initiale dans un délai de quinze jours ouvrables, le 
demandeur est en droit d’introduire une demande confirmative. En cas de refus de la demande 
confirmative ou si le demandeur ne reçoit pas de réponse dans un délai de quinze jours 
ouvrables, il a le droit de porter l’affaire devant le Tribunal ou de présenter une plainte au 
Médiateur européen. En l’espèce, le plaignant n’a pas présenté de demande confirmative, mais 
a choisi d’attendre la décision de la Commission sur les demandes initiales. Dans le cadre du 
traitement des demandes initiales, la Commission a informé le plaignant, à plusieurs reprises, 
du fait qu’en raison de leur complexité, ces demandes ne pourraient pas être traitées dans les 
délais prévus dans le règlement n° 1049/2001. Dès lors que le plaignant a choisi de ne pas 
introduire de demande confirmative, même s’il était en droit de le faire, le Médiateur a conclu 
que le plaignant était satisfait, lors de l’enquête, des explications de la Commission. Le 
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Médiateur a donc jugé qu’aucune enquête supplémentaire n’était nécessaire. 

Le Médiateur a toutefois relevé que la Commission n’avait pas indiqué au plaignant combien de
temps il lui faudrait pour traiter la demande initiale. Le Médiateur a estimé qu’il conviendrait qu’à
l’avenir, la Commission fournisse une indication à ce propos afin de permettre à un demandeur 
de prendre une décision en toute connaissance de cause sur l’opportunité d’introduire une 
demande confirmative. Il a invité la Commission à l’informer dans les six mois de toute mesure 
qu’elle pourrait prendre en réaction à ses constatations. 

Les antécédents de la plainte 

1.  La plainte concerne des retards allégués de la part de la Commission européenne dans la 
fourniture d’une réponse aux demandes d’accès aux documents. 

2.  Le plaignant est l’Observatoire Corporate Europe (ci-après le «PDG»), une ONG basée à 
Bruxelles. Le 7 février 2008, le PDG a demandé à la direction générale du commerce de la 
Commission européenne (ci-après la «DG Commerce») l’accès aux documents relatifs aux 
négociations commerciales UE-Inde, UE-ANASE et UE-Corée. Le même jour, la DG Commerce
a envoyé au plaignant un accusé de réception, l’informant également que la Commission avait 
enregistré ses demandes en tant que demandes d’accès aux documents et d’accès à 
l’information. Elle a également informé le PDG que, compte tenu du nombre important de 
documents demandés (sur un total de douze demandes distinctes) et de la longueur de ces 
documents, la Commission aurait besoin d’un certain temps pour les identifier et les analyser. 
Par conséquent, la Commission ne pouvait garantir qu’elle serait en mesure de traiter les 
demandes dans les délais [1]  prévus par le règlement (CE) no 1049/2001. 

3.  Par lettre du 14 février 2008, la DG Commerce a demandé au plaignant de fournir des 
précisions supplémentaires concernant ses demandes initiales. Le PDG a envoyé des 
éclaircissements supplémentaires par lettre du 19 février 2008. Par lettre du 20 février 2008, la 
DG Commerce a répondu que les informations fournies par le plaignant étaient utiles. La DG 
Commerce a assuré le PDG qu’elle fournirait une réponse dès qu’elle serait en mesure 
d’identifier et de réviser tous les documents concernés, conformément au règlement (CE) no 
1049/2001. 

4.  Par lettre du 6 août 2008, le PDG a demandé des informations à la DG Commerce 
concernant le traitement de sa demande d’accès aux documents. 

5.  Par lettre du 7 août 2008, la DG Commerce a informé le plaignant que, compte tenu du 
nombre important de documents demandés et du large éventail de documents demandés, le 
processus de traitement impliquerait le travail de nombreuses équipes au sein de la DG. Elle a 
ajouté que la DG Commerce avait maintenant terminé l’identification des documents et qu’elle 
était en train de les examiner pour s’assurer qu’elle pouvait procéder à leur divulgation. 
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6.  Par lettres du 8 décembre 2008 et du 19 décembre 2009, la DG Commerce a informé le 
PDG qu’elle avait décidé d’accorder un accès partiel aux documents relatifs respectivement aux
négociations commerciales UE-Inde, UE-ANASE et UE-Corée. 

7.  Le 19 mai 2009, le plaignant a déposé une plainte auprès du Médiateur concernant les 
retards survenus dans le traitement des demandes d’accès aux documents susmentionnées. 

L’objet de l’enquête 

8.  Le Médiateur a ouvert une enquête sur les allégations et allégations suivantes: 

Allégation 

Les réponses de la Commission aux demandes initiales d’accès aux documents et aux 
informations concernant les négociations commerciales UE-Inde, UE-ANASE et UE-Corée ont 
été inutilement retardées et, en tant que telles, ont enfreint le règlement no 1049/2001. 

Réclamation 

La Commission devrait veiller à ce que les délais de traitement des demandes au titre du 
règlement (CE) no 1049/2001 soient respectés. 

L’enquête 

9.  Le 22 juillet 2009, le Médiateur a transmis la plainte à la Commission. La Commission a 
rendu son avis, qui a été transmis au plaignant avec une invitation à formuler des observations. 
Le plaignant a présenté ses observations le 28 novembre 2009. 

Analyse et conclusions du Médiateur 

A. Allégation et réclamation 

Arguments présentés au Médiateur 

10.  Dans son avis, la Commission a reconnu qu’il y avait eu des retards dans la réponse aux 
demandes d’accès du plaignant aux documents concernant les négociations commerciales 
UE-Inde, UE-Corée et UE-ANASE, et a regretté ces retards. 

11.  La Commission a indiqué que, dans le cadre du traitement des demandes d’accès aux 
documents, l’institution doit également, conformément à la jurisprudence pertinente, tenir 
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compte du principe de bonne administration. À cet égard, la Commission s’est référée au point 
101 de l’affaire T- 2/05 Verein für Konsumenteninformation/Commission [2] , qui énonce ce qui 
suit: 

«Il convient toutefois de rappeler qu’il est possible pour un demandeur de présenter, en vertu du
règlement no 1049/2001, une demande d’accès portant sur un nombre manifestement 
déraisonnable de documents, peut-être pour des raisons triviales, imposant ainsi un volume de 
travail pour le traitement de sa demande qui pourrait très substantiellement paralyser le bon 
fonctionnement de l’institution. Il convient également de relever que, lorsqu’une demande porte 
sur un très grand nombre de documents, le droit de l’institution de rechercher une «solution 
équitable» avec la requérante, en vertu de l’article 6, paragraphe 3, du règlement no 1049/2001, 
reflète la possibilité de tenir compte, bien que de manière particulièrement limitée, de la 
nécessité, le cas échéant, de concilier les intérêts du requérant avec ceux de bonne 
administration». 

12.  La Commission a également indiqué que, aux fins de la prise en compte du principe de 
bonne administration, l’article 6, paragraphe 3, du règlement no 1049/2001 prévoit que les 
institutions peuvent se concerter avec la requérante pour trouver une solution équitable dans le 
cas d’une demande portant sur un document très long ou sur un très grand nombre de 
documents. En outre, une telle solution équitable peut consister en des délais prolongés. La 
Commission a estimé que l’intérêt pour une bonne administration doit également être pris en 
compte dans les cas où des demandes multiples, parfois complexes, sont formulées dans un 
court laps de temps. 

13.  La Commission a indiqué que, en l’espèce, la DG Commerce a informé le plaignant à 
plusieurs reprises que le traitement de ses demandes d’accès aux documents concernant les 
négociations commerciales UE-Inde, UE-Corée et UE-ANASE prendrait plus de temps. La 
Commission a souligné que, dans sa lettre du 17 avril 2008, la DG Commerce faisait référence 
au nombre important de demandes formulées par le plaignant depuis le début de l’année et l’a 
informée qu’une réponse dans les délais ne pouvait donc pas être garantie. En outre, par lettre 
du 10 septembre 2008, la DG Commerce a indiqué qu’elle en était aux dernières étapes du 
traitement des autres demandes d’accès aux documents du plaignant. La Commission a 
souligné qu’en 2008, le plaignant a présenté 22 des 166 demandes reçues par la DG 
Commerce pour l’accès aux documents détenus et que ce chiffre représentait 13,25 % du 
nombre total de demandes reçues par la DG concernée. 

14.  La Commission a souligné qu’au cours des deux dernières années, G Trade avait mis en 
place plusieurs mesures visant à améliorer et à accélérer le traitement des demandes d’accès 
aux documents et à sensibiliser son personnel à la nécessité de traiter les demandes d’accès 
aux documents conformément aux normes professionnelles les plus élevées. La Commission a 
assuré qu’elle continuerait à déployer de tels efforts, en mettant particulièrement l’accent, d’une 
part, sur le traitement des demandes complexes dans des délais raisonnables et, d’autre part, 
en cas de retards, en tenant la requérante informée de l’évolution du traitement de ses 
demandes. 
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15.  La Commission a ensuite expliqué que les retards dans la présente affaire étaient dus à la 
complexité des demandes du plaignant et au fait qu’elle avait reçu simultanément un grand 
nombre de demandes complexes, dont le traitement exigeait des ressources importantes, ainsi 
que la « gestion prudente des conflits d’affectation des ressources ». La Commission a rappelé 
que la plupart des nombreuses demandes reçues par la DG Commerce ont tendance à être 
simples et faciles à répondre, car elles concernent généralement un ou quelques documents 
bien identifiés. Certaines demandes sont toutefois extrêmement complexes. Les demandes 
complexes concernent, par exemple, les comptes rendus non identifiés des réunions, ou toute 
correspondance, y compris les courriels, avec une liste non exhaustive d’organisations sur des 
périodes de temps, qui peuvent durer jusqu’à quatre ans, au cours desquelles des négociations
avec un pays particulier ou un groupement régional sont discutées. La Commission a ensuite 
exposé en détail les raisons des retards dans la présente affaire. 

16.  La Commission a expliqué que la demande d’accès du public aux documents relatifs aux 
négociations commerciales UE-Inde, UE-ANASE et UE-Corée concernait trois ou quatre unités 
différentes au sein de la DG Commerce. Ces unités étaient dirigées par l’unité ayant une 
responsabilité géographique globale pour la région en question, ainsi que par le cabinet du 
commissaire au commerce. Les demandes qui couvrent l’ensemble d’un processus de 
négociation impliquent donc l’examen d’un grand nombre de dossiers et de courriels afin 
d’identifier les documents susceptibles de relever du champ d’application d’une demande 
donnée. Une fois que les documents demandés ont été identifiés, ils sont évalués 
conformément aux critères énoncés dans le règlement no 1049/2001, afin de vérifier s’il n’y a 
pas lieu de mettre à disposition l’un quelconque des éléments relevant du champ d’application 
de la demande. Ces demandes peuvent nécessiter la participation de quatre à huit agents de 
bureau. En outre, les demandes les plus complexes se concentrent souvent sur les domaines 
où le processus de négociation est le plus actif, par exemple, dans le cas présent, dans les 
négociations avec l’Inde, l’ASEAN ou la Corée. Cela crée inévitablement des conflits en termes 
d’allocation des ressources. 

17.  La Commission a souligné que les trois demandes du plaignant, qui font l’objet de la 
présente plainte, n’étaient que de trois des douze demandes qu’elle a présentées dans un délai
de deux jours. Sur ces douze demandes, dix étaient complexes. En conséquence, plusieurs 
unités de la DG Commerce ont dû donner suite à ces demandes. D’une part, l’unité 
géographique concernée par chaque demande et, d’autre part, les unités qui traitent du 
commerce des services, de la propriété intellectuelle ou des aspects environnementaux des 
accords. Le deuxième groupe a dû participer à toutes les négociations commerciales en cours. 
En conséquence, ces unités ont fait face à un grand nombre de demandes qui ont été soumises
dans un délai très court. L’examen et le traitement de ces demandes ont non seulement dû être
effectués parallèlement au travail quotidien des négociations, mais ont été, inévitablement, 
également interrompus par des déplacements liés à des cycles de négociations. 

18.  La Commission a ensuite souligné que, dans le cas des négociations internationales, il 
existe une tension inévitable entre deux considérations: d’une part, la nécessité de négocier 
efficacement et de bonne foi afin d’obtenir le meilleur accord possible; cette nécessité peut 
exiger que certaines informations sensibles restent confidentielles, au moins pendant les 
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négociations; D’autre part, les principes généraux de transparence, tels que ceux contenus 
dans le règlement 1049/2001, qui régissent les travaux de la Commission et des autres 
institutions de l’UE. 

19.  La Commission a indiqué qu’en raison de la tension entre les objectifs susmentionnés, une 
appréciation très délicate doit être faite en ce qui concerne ce qui peut ou ne peut pas être 
rendu public. Cela explique pourquoi le règlement 1049/2001 permet de mettre en balance 
l’intérêt public à la transparence avec d’autres facteurs, tels que le préjudice potentiel qui peut 
survenir si les positions de négociation de l’UE sont révélées prématurément à ses partenaires 
de négociation. Par exemple, la perte d’emplois dans l’UE causée par des pays tiers qui 
rétorquent injustement les entreprises qui alertent l’UE sur les pratiques commerciales 
déloyales ou les obstacles; ou l’affaiblissement du processus décisionnel de l’UE si la 
Commission, le Conseil ou le Parlement ne peuvent plus solliciter, parfois de manière 
confidentielle, l’avis éclairé des organisations extérieures sur la position à prendre pour parvenir
à de bons accords commerciaux. En outre, les demandes d’accès du public aux documents 
exigent que les documents concernés fassent l’objet d’un examen approfondi par un personnel 
suffisamment expérimenté, conscient des questions en jeu et familiarisé avec les règles d’accès
aux documents. En outre, cela doit être fait de la même manière tout au long des différentes 
négociations afin d’assurer une transparence et une cohérence globales en ce qui concerne les
demandes d’accès aux documents. Pour les raisons qui précèdent, le traitement de ces 
demandes demande beaucoup de temps et de ressources. 

20.  La Commission a ensuite attiré l’attention sur les délais très serrés contenus dans le 
règlement (CE) no 1049/2001. Elle a précisé que, lorsqu’il s’agit de demandes complexes, une 
certaine hiérarchisation doit être donnée aux demandes et, en l’espèce, les trois demandes 
auxquelles se rapporte le présent grief sont celles auxquelles il a été répondu en dernier. La 
Commission a indiqué que la nécessité de donner la priorité est reconnue dans le règlement 
lui-même, étant donné que l’article 6 dudit règlement dispose que «dans le cas d’une demande 
portant sur un document très long, ou sur un très grand nombre de documents, les institutions 
concernées peuvent se concerter avec le demandeur de manière informelle, en vue de trouver 
une solution équitable». La Commission a rappelé que la DG Commerce avait informé à 
plusieurs reprises le plaignant qu’il faudrait un certain temps pour traiter les trois demandes du 
plaignant. La Commission réfute fermement toute suggestion selon laquelle la DG Commerce a 
adopté une politique délibérée de retard dans la réponse aux demandes en question. La 
Commission a fait valoir que les retards rencontrés étaient plutôt dus au temps nécessaire pour 
traiter, coordonner et examiner cette série de demandes particulièrement complexes, ainsi que 
pour veiller à ce que la DG Commerce adopte une approche cohérente et transparente. 

21.  Dans ses observations, le plaignant a fait valoir que c’est précisément le manque de 
transparence dans les processus de consultation de la DG Commerce qui oblige les groupes 
d’intérêt public, y compris le plaignant, à formuler des demandes relativement complexes et 
nombreuses d’accès aux documents s’ils veulent savoir, conformément à la communication 
pertinente de la Commission, « les questions en cours d’élaboration, les mécanismes utilisés 
pour consulter, qui est consulté et pourquoi, ce qui a influencé les décisions dans la formulation 
de la politique [3] ». La plaignante a reconnu la nature complexe de ses demandes d’accès aux 
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documents, mais a fait valoir que la nécessité d’un grand nombre de ses demandes pourrait 
être soulagée, ou que ses demandes pourraient être moins compliquées, si la DG Commerce 
utilisait, par exemple, son site web pour mettre à disposition des listes actualisées de réunions 
et de correspondance concernant des questions spécifiques. Le plaignant a déclaré qu’une 
transparence accrue de cette manière proactive permettrait non seulement de réduire le 
nombre et le volume des demandes d’accès aux documents, mais également de s’aligner 
davantage sur les assurances répétées de la DG Commerce selon lesquelles elle est 
fermement déterminée à agir de manière transparente, ouverte et responsable. 

22.  Le plaignant a ensuite fait valoir que la politique restrictive de la DG Commerce en matière 
d’accès aux documents augmente inutilement sa charge de travail dans le traitement des 
demandes d’accès. Le plaignant a déclaré que, alors qu’auparavant la DG Commerce avait 
l’habitude de publier des documents entiers, elle utilise désormais un système complexe de 
suppression de parties de documents qui ne sont pas explicitement mentionnées dans les 
demandes et qui, par conséquent, sont considérées comme «non pertinentes». Le plaignant a 
déclaré que cette approche est particulièrement fastidieuse puisque, lorsqu’il existe plusieurs 
demandes distinctes d’accès du public à un document spécifique, le document doit alors être 
publié avec différentes parties supprimées, selon la nature de chaque demande individuelle. Le 
plaignant l’a illustré à titre d’exemple où les mêmes procès-verbaux ont été communiqués au 
PDG en cinq versions différentes, étant donné que cinq demandes différentes ont dû être faites.
Le plaignant a déclaré que cette pratique peut rendre les documents partiellement divulgués 
difficiles à comprendre, et peut même être la cause de nouvelles demandes d’accès à 
l’ensemble du document, ce qui, à son tour, augmente la charge de travail de l’équipe chargée 
des demandes d’accès aux documents détenus par la DG Commerce. 

23.  Le plaignant a poursuivi en faisant valoir que la manière dont la DG Commerce a donné la 
priorité à ses douze demandes d’accès aux documents, qu’elle a présentées dans un délai de 
deux jours au début de 2008, avait contredit les priorités exprimées par le PDG. Dans son 
courriel du 19 février 2008, le PDG a expressément demandé à la DG Commerce de donner la 
priorité à ses demandes concernant les négociations commerciales UE-Inde, UE-ANASE et 
UE-Corée. Toutefois, comme l’a souligné la Commission elle-même, en raison d’une certaine 
hiérarchisation interne, « les trois réponses à ces demandes étaient celles qui ont reçu la 
dernière réponse ». Le plaignant a déclaré que la hiérarchisation de la Commission ne 
constituait évidemment pas une « solution équitable » comme le prévoit l’article 6, paragraphe 
4, du règlement no 1049/2001 en ce qui concerne les demandes d’accès à un document très 
long ou à un très grand nombre de documents. 

24.  Le plaignant a ensuite fait valoir que la DG Commerce retarde délibérément ses réponses 
aux demandes d’accès à des documents émanant de certains groupes de la société civile afin 
d’empêcher la société civile d’examiner certaines politiques et négociations commerciales 
lorsque les processus sont toujours en cours et pendant la période où ils pourraient être 
contestés. De l’avis du plaignant, cette stratégie délibérée vise à priver la société civile de la 
possibilité de participer aux décisions politiques en cours. À l’appui de cet argument, le 
plaignant a fait référence à un document interne de la DG Commerce dans lequel le directeur 
général (alors) a écrit (en ce qui concerne une demande distincte d’accès aux documents) que 
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« compte tenu de l’attitude hostile de certaines ONG (y compris l’Observatoire Corporate Europe)
à l’égard des négociations de l’AGCS et de nos contacts avec l’industrie, et compte tenu du 
manque de retenue de l’Observatoire Corporate Europe dans l’utilisation de citations très 
sélectives retirées de leur contexte propre des documents qu’il a obtenus pour attirer l’attention 
des médias, il est très probable que, si nous avons donné accès au public à la correspondance 
reçue de l’industrie, nos relations avec cette dernière pourraient être sérieusement 
compromises.» La plaignante a déclaré que cette citation indique que la DG Commerce a une 
attitude restrictive dans le traitement des documents, et qu’elle a fait référence à un document 
interne de la DG Commerce, dans lequel le directeur général (alors) a écrit (en ce qui concerne 
une demande distincte d’accès aux documents) que «compte tenu de l’attitude hostile de 
certaines ONG (y compris l’Observatoire Corporate Europe) à l’égard des négociations de l’AGCS 
et de nos contacts avec l’industrie, et compte tenu du manque de retenue de l’Observatoire de 
Corporate Europe dans l’utilisation de citations très sélectives retirées des documents qu’il a 
obtenus pour attirer l’attention des médias, il est très probable que, si nous avons donné accès 
au public à la correspondance reçue de l’industrie, nos relations avec celle-ci pourraient être 
sérieusement compromises .» La plaignante a indiqué que cette citation indique que la DG 
Commerce a une tradition de traiter les demandes d’accès à la correspondance reçue de 
l’industrie. 

L’évaluation du Médiateur 

25.  Le règlement no 1049/2001 établit une procédure en deux étapes pour le traitement des 
demandes d’accès aux documents. Un demandeur peut introduire une demande initiale au titre 
de l’article 7 du règlement (CE) no 1049/2001. Si cette demande est rejetée (entièrement ou 
partiellement) ou si aucune réponse n’est reçue dans un délai déterminé, le demandeur a le 
droit de présenter une demande confirmative en vertu de l’article 8 du règlement 1049/2001. Si 
cette demande confirmative est rejetée (entièrement ou partiellement) ou si aucune réponse 
n’est reçue dans un délai déterminé, la requérante a le droit de saisir le Tribunal. Le requérant a
également le droit de porter plainte auprès du Médiateur concernant un refus d’accès du public.

26.  L’article 7 du règlement (CE) no 1049/2001 (traitement des demandes initiales) dispose 
que: 

«1. Une demande d’accès à un document est traitée rapidement. Un accusé de réception est 
envoyé au demandeur. Dans un délai de quinze jours ouvrables à compter de l’enregistrement 
de la demande, l’institution accorde l’accès au document demandé et fournit l’accès 
conformément à l’article 10 dans ce délai ou, dans une réponse écrite, expose les motifs du refus
total ou partiel et informe le demandeur de son droit de présenter une demande confirmative 
conformément au paragraphe 2 du présent article. 

2. En cas de refus total ou partiel, le demandeur peut, dans un délai de quinze jours ouvrables à 
compter de la réception de la réponse de l’institution, introduire une demande confirmative 
demandant à l’institution de réexaminer sa position. 
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3. Dans des cas exceptionnels, par exemple dans le cas d’une demande relative à un document 
très long ou à un très grand nombre de documents, le délai prévu au paragraphe 1 peut être 
prolongé de quinze jours ouvrables, à condition que le demandeur en soit informé à l’avance et 
que des motifs détaillés soient donnés. 

4. L’absence de réponse de l’institution dans le délai prescrit autorise le demandeur à présenter 
une demande confirmative.» 

27.  Ainsi qu’il ressort de l’article 7, paragraphe 4, du règlement 1049/2001, le non-respect des 
délais fixés à l’article 7, paragraphe 1, et, le cas échéant, à l’article 7, paragraphe 3, est que le 
demandeur devient en droit  de présenter une demande confirmative en vertu de l’article 8 du 
règlement 1049/2001. Il convient toutefois de noter que l’article 7, paragraphe 4, n’impose 
aucune limite quant au moment précis où , après l’expiration de ces délais, une demande 
confirmative est présentée pour défaut de réponse à une demande initiale [4] . En résumé, il est
possible de présenter une demande confirmative à tout moment  après l’expiration des délais 
prescrits à l’article 7, paragraphe 1, et à l’article 7, paragraphe 3. Cela implique également 
qu’un demandeur peut choisir , pour une période indéterminée, d’attendre une décision relative 
à une demande initiale. Ainsi, les délais fixés à l’article 7 doivent être compris comme des 
mécanismes permettant aux demandeurs de choisir l’une des options suivantes: 

1) de présenter des demandes confirmatives à tout moment  après l’expiration des délais fixés 
à l’article 7; 

ou alternativement, 

2) attendre une décision sur la demande initiale. 

28.  En l’espèce, la Commission a dépassé les délais fixés à l’article 7 du règlement no 
1049/2001. Dans ces conditions, le plaignant était en droit  de présenter une demande 
confirmative à tout moment (jusqu’au moment où la Commission a répondu aux trois demandes
d’accès du public en décembre 2008 [5] ). En résumé, alors que le plaignant était en droit de 
présenter une demande confirmative immédiatement, une fois les délais fixés à l’article 7, 
paragraphe 1, et à l’article 7, paragraphe 3, expirés, il était également en droit de choisir 
d’attendre une décision de la Commission. 

29.  L’article 7, paragraphe 1, du règlement no 1049/2001 dispose qu’une demande d’accès à 
un document est traitée rapidement. Cela implique que la demande devrait être traitée dans les 
plus brefs délais. Ainsi, si les délais fixés à l’article 7 ne sont pas respectés et que le 
demandeur choisit de ne pas exercer immédiatement son droit de présenter une demande 
confirmative, l’institution concernée devrait, en tout état de cause, continuer à s’efforcer de 
répondre à la demande dans les plus brefs délais. 

30.  Le délai précis nécessaire pour traiter une demande dépendra d’un certain nombre de 
facteurs, y compris le nombre de documents demandés, leur longueur et leur complexité et, 
surtout, la complexité et la sensibilité des questions susceptibles de se poser au regard des 



10

exceptions énoncées à l’article 4 du règlement 1049/2001. 

31.  Le Médiateur est d’avis que, si une institution est confrontée à un besoin objectif d’un délai 
prolongé pour traiter une demande initiale, il serait conforme aux principes de bonne 
administration que l’institution explique à un demandeur les raisons pour lesquelles ce besoin 
se présente, et qu’elle fournisse également au demandeur une indication du temps qu’il faudra 
pour traiter la demande initiale. Un demandeur exige de telles informations pour décider en 
connaissance de cause s’  il est dans son intérêt d’exercer sa faculté de présenter une demande 
confirmative ou, plutôt, d’attendre la décision de l’institution concernant la demande initiale. 

32.  En l’espèce, la Commission a expliqué le retard dans la réponse à la demande initiale en 
faisant référence à la complexité et à l’ampleur des demandes concernées, aux difficultés 
causées par le fait que les négociations étaient en cours et à la nécessité de consulter diverses 
équipes au sein de la DG Commerce. En ce qui concerne le non-respect par la Commission de 
la demande du plaignant tendant à ce que les trois demandes, qui font l’objet de la présente 
enquête, soient traitées en premier lieu, la Commission a expliqué que cela était dû, 
notamment, à la complexité  de ces trois demandes. La Commission a indiqué qu’elles ne 
pouvaient pas être traitées, d’une part, en raison de la quantité de travail impliquée dans leur 
évaluation et, d’autre part, du processus de hiérarchisation qui devait être effectué pour 
répondre aux nombreuses demandes d’accès aux documents du plaignant. D’autres 
explications et justifications avancées par la Commission étaient l’ampleur du travail causé par 
d’autres demandes d’accès aux documents, dont une grande partie ont été présentées par le 
plaignant, et la nécessité de hiérarchiser les demandes. La Commission a souligné qu’elle avait 
répondu positivement aux neuf autres demandes d’accès aux documents du plaignant. 

33.  En l’espèce, le plaignant n’a pas présenté de demandes confirmatives concernant les trois 
demandes en cause au cours de la période précédant décembre 2008. Le plaignant a donc 
effectivement choisi  d’attendre les décisions de la Commission en ce qui concerne ses 
demandes initiales et de ne pas imposer un délai strict à la Commission. Il ne peut qu’être 
conclu de ces actions que, à l’époque, la plaignante était convaincue par les explications de la 
Commission concernant le traitement de ses demandes initiales. 

34.  Dans ses observations à la Médiatrice, la plaignante affirme à présent que la Commission a
commis une erreur dans la manière dont elle a donné la priorité à ses demandes et qu’elle a 
délibérément retardé la publication des documents pendant que les négociations commerciales 
en question étaient en cours. Toutefois, si tel était le point de vue du plaignant au moment où la
Commission examinait les demandes initiales, elle aurait pu présenter une demande 
confirmative à tout moment, mais elle ne l’a pas fait. En outre, rien n’indique que la Commission
ait cherché à induire le plaignant en erreur en ce qui concerne la complexité du réexamen 
effectué par l’institution. 

35.  Le Médiateur relève toutefois que, en l’espèce, la Commission ne semble pas avoir donné 
au plaignant une indication du temps qu’il faudrait pour traiter sa demande. Le Médiateur est 
d’avis qu’il serait approprié que la Commission fournisse une telle indication dans des affaires 
futures. Cela permettrait aux demandeurs de prendre une décision éclairée quant au bien-fondé
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de présenter immédiatement une demande confirmative. Dans ce contexte, le Médiateur 
formulera une autre remarque. 

36.  À la lumière de ce qui précède, le Médiateur conclut qu’aucune enquête supplémentaire 
n’est nécessaire en l’espèce. 

B. Conclusions 

Sur la base de son enquête sur cette plainte, le Médiateur conclut avec la conclusion suivante: 

Aucune autre enquête n’est nécessaire en l’espèce. 

Le plaignant et l’institution seront informés de cette décision. 

Remarque complémentaire 

Si elle ne peut pas traiter une demande initiale dans les délais fixés à l’article 7 du 
règlement no 1049/2001, la Commission devrait fournir au demandeur les raisons du 
retard ainsi que le temps qu’il faudra pour traiter la demande initiale. Cela permettrait au 
demandeur de prendre une décision éclairée quant au bien-fondé de présenter 
immédiatement une demande confirmative. 

P. Nikiforos Diamandouros 

Fait à Strasbourg, le 15 décembre 2010 

[1]  Le délai pour répondre à une demande initiale, énoncé à l’article 7, paragraphe 1, du 
règlement no 1049/2001, est de quinze jours ouvrables à compter de l’enregistrement de la 
demande. En outre, l’article 7, paragraphe 3, prévoit que, dans des cas exceptionnels, par 
exemple, en cas de demande portant sur un document très long ou sur un très grand nombre 
de documents, le délai prévu au paragraphe 1 peut être prolongé de quinze jours ouvrables, à 
condition que le demandeur en soit informé à l’avance et que des motifs détaillés soient fournis.

[2]  Affaire T-2/03, Verein für Konsumenteninformation/Commission , Rec. 2005, p. II-1121. 

[3]  Communication de la Commission. Vers une culture renforcée de consolidation et de 
dialogue — Principes généraux et normes minimales pour la consultation des parties 
intéressées par la Commission, 11.12.2002, COM(2002) 704 final. 
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[4]  En revanche, l’article 7, paragraphe 2, exige qu’une demande confirmative soit présentée 
dans un délai de quinze jours à compter de  tout refus explicite ou partiel explicite d’accorder 
l’accès du public aux documents. 

[5]  L’article 7, paragraphe 2, du règlement no 1049/2001 dispose qu’un demandeur peut 
présenter une demande confirmative dans un délai de 15 jours ouvrables en cas de refus total 
ou partiel. En l’espèce, la Commission a donné un accès partiel aux trois documents en 
décembre 2008. Ainsi, le plaignant disposait, à la suite de ces décisions, de quinze jours 
ouvrables pour introduire une demande confirmative, demandant à l’institution de réexaminer sa
position. Le Médiateur ne sait pas que le plaignant a présenté une telle demande confirmative. 


